
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL
COMMUNAUTAIRE

N°2022/178
OBJET :  PROJET  PARCOURS  ALIMENTAIRE  ET
SOLIDAIRE  [PARASOL]  –  APPEL  À  CANDIDATURES
POUR LA MISE EN ŒUVRE DE L’ESPACE-TEST AGRICOLE

Nombre de Conseillers en exercice : 45 Le 08 décembre de l'année deux mille
vingt-deux à 18h30 
à Martillac – Salle du conseil

Le  Conseil  Communautaire  de  la
Communauté  de  Communes  de
Montesquieu,  légalement  convoqué,  s'est
réuni sous la présidence de Bernard FATH.
 

Nombre de Conseillers présents : 32

Nombre de Conseillers présents et représentés : 42

Quorum : 23

Date de convocation : 02 décembre 2022

Date d'affichage de la convocation au siège : 02 décembre 2022

Secrétaire de séance : Philippe BARRÈRE

La séance est ouverte. Les procès-verbaux des 22 septembre et 13 octobre 2022 sont adoptés à l’unanimité.

NOM Prénom Présents* Excusés, 
procuration à

NOM Prénom Présents* Excusés, 
procuration à

FATH Bernard
(Président)

P TALABOT Martine
(Maire)

P

BARRÈRE Philippe
(Maire)

P CAUSSÉ Anne-Marie
(Maire)

P

GAZEAU Francis
(Maire)

E M. GACHET PEREZ Gracia
(Maire)

P

DUFRANC Michel
(Maire)

P BARBAN Laurent
(Maire)

P

CLAVERIE Dominique
(Maire)

P TAMARELLE Christian
(Maire)

P

BOURGADE Laurence
(Maire)

E M. HEINTZ BURTIN-DAUZAN Nathalie
(Maire)

P

CLÉMENT Bruno
(Maire)

P BONNETOT Aurore E Mme PERPIGNAA 
GOULARD

DUMESNIL Mickaël P GILLET Jean-Paul P

LAGARDE Valérie P LABASTHE Anne-Marie E M. BARBAN

CLAIR Jean-Georges P MOUCLIER Jean-François A

COUBRA Lionel A PERPIGNAA GOULARD Véronique P

BALAYÉ Philippe P PRÉVOTEAU Marie-Louise P

BOURROUSSE Michèle P VIGUIER Marie P

GACHET Christian P POLSTER Monique E M. CLAVERIE

MONGE Jean-Claude E Mme BOURROUSSE SIDAOUI Alain P

SAUNIER Catherine P CHEVALIER Bernard P

DURAND François P SABY Nadia P

LEMIRE Jean-André P HEINTZ Jean-Marc P

BOURRIER Sylviane E M. LAFFARGUE BÉTENCOURT Catherine E Mme BURTIN DAUZAN

LAFFARGUE Alexandre P BORDELAIS Jean-François P

MARTINEZ Corinne P FAURE Christian A

SOUBELET Véronique E M. DUFRANC GIRAUDEAU Isabelle E M. CLÉMENT

AULANIER Benoist P

* P = Présent / E = Excusé, procuration à. / A = Absent
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Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP),

Vu les statuts de la Communauté de Communes de Montesquieu et notamment les articles 3-2-5 relatif à
la protection et mise en valeur de l'environnement et 3-2-3 « Action sociale d’intérêt communautaire », 

Vu la  délibération  n°2018/143  du  18  décembre  2018  validant  la  feuille  de  route  pour  le  Projet
Alimentaire de Territoire (PAT), 

Vu  la délibération n°2021/013 du 12 janvier 2021 relative au projet PARASOL (PARcours Alimentaire
SOLidaire), 

Vu le projet de règlement de l’appel à candidatures relatif à la mise en œuvre de l’espace-test agricole ci-
après annexé,

Vu  le projet de convention d’occupation du domaine public relatif à la relatif à la mise en œuvre de
l’espace-test agricole ci-après annexé,

Vu l’avis de la Commission Transition Écologique et Solidaire du 08 septembre 2022 et du 17 novembre 2022,

Vu les pièces annexées à la présente délibération : le règlement de l’appel à candidatures, le dossier de
candidatures, la convention d’AOT, la « Charte de bonne conduite Espace test agricole » et les annexes
concernant le bâti disponible, les plans parcellaires et l’état des lieux d’entrée,

Considérant l'avis favorable du Bureau, 

EXPOSE

La Communauté de Communes de Montesquieu a lancé en 2017 son projet alimentaire de territoire,
celui-ci a vocation entre autre de mener à « La préservation du foncier agricole et le soutien aux porteurs
de projets d’installation ». 

Dans le cadre de son projet PARASOL déployé sur le site de Béthanie à St Morillon, la Communauté de
communes  de  Montesquieu  (CCM)  est  à  l’initiative  d’un  projet  de  création  d’espace-test  agricole
permanent en maraîchage agroécologique sur son territoire. 

L’Espace-test agricole désigne une entité fonctionnelle, coordonnée, réunissant l’ensemble des conditions
nécessaires au test d’activité. Il a comme fonctions fondamentales la mise à disposition :

• D’un cadre légal d’exercice du test d’activité permettant l’autonomie de la personne – fonction
« couveuse »,

• De moyens de production (foncier, matériel, bâtiments...) – fonction « pépinière »,

• D’un dispositif d’accompagnement et de suivi, multiforme – fonction « accompagnement ».

• Pour mener à bien ses missions, l’espace-test agricole est animé et coordonné dans une logique
d’ouverture, d’ancrage territorial et de partenariat – fonction «animation coordination».

L’animation de l’espace-test agricole sera réalisée dans un premier temps en interne.

Le site accueillant l’espace-test agricole est propriété de la Communauté de Communes de Montesquieu
depuis 2009, il s’agit de l’ancien couvent de Béthanie en cours de réaménagement. L’espace-test agricole
dispose de 7 532 m² de parcelles cultivables, de bâtis aménagés pour le stockage de matériel et de
production  agricole,  d’un  accès  à  l’électricité  et  à  l’eau,  d’un  système d’irrigation,  de  serres,  d’une
chambre froide, d’un motoculteur et autres petits outillages.  

Afin de permettre l’installation des activités de l’entrepreneur à l’essai (EAE), la collectivité peut octroyer des
Autorisations d’Occupation Temporaire du domaine public (AOT). L’autorisation d’occupation temporaire (AOT)
sera octroyée pour un an renouvelable deux fois, l’entrepreneur à l’essai (EAE) sera redevable du paiement
d’une redevance dont le montant est de 80 € par an. 

Depuis l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril  2017 relative à la propriété des
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personnes publiques, l’article L. 2122-1 du Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP)
impose  la  mise  en  place  d’une  procédure  de  sélection  préalable  présentant  toutes  les  garanties
d'impartialité  et de transparence,  et  comportant  des mesures de publicité  permettant  aux candidats
potentiels de se manifester. La collectivité doit pour ce faire lancer un appel à candidatures qui permettra
de sélectionner l’entrepreneur à l’essai (EAE). 

Les candidats souhaitant intégrer l’espace-test agricole devront répondre à l’appel à candidatures dans
les sept semaines suivant sa publication. Au besoin, la collectivité pourra prolonger ce délai d’un mois
supplémentaire. Les conditions pour candidater ainsi que les critères d’évaluation sont développés dans le
règlement d’appel à candidatures ci-après annexé. 

Un comité d’expert spécifique sera chargé d’étudier les candidatures et d’émettre un avis. Ce comité
d’experts sera composé des services de la CCM et de partenaires techniques et financiers.

Une Commission d’autorisation d’occupation temporaire (AOT) composées d’élus sera chargée de retenir
le/les entrepreneur(s) à l’essai (EAE) après analyse des candidatures et de l’avis du comité d’experts. 

Lors du départ de l’entrepreneur à l’essai (EAE) de l’espace-test agricole, le présent appel à candidatures
sera lancé dans les mêmes conditions afin d’installer un nouvel entrepreneur à l’essai. 

Des  instances  de  pilotage  et  de  suivi  de  l’action  seront  constituées  dont  un  comité  de  pilotage  se
réunissant une fois par an et un comité technique se réunissant à minima quatre fois par an. 

Le Conseil Communautaire à l’unanimité : 

• Adopte le Règlement de l’Appel à candidatures joint en annexe,

• Adopte le montant de redevance dédié au projet,

• Autorise Monsieur le Président de la Communauté de Communes de Montesquieu à signer tout
document relatif à ce projet, notamment les conventions d’autorisation d’occupation temporaire
du domaine public (AOT), à solliciter tous les partenariats et subventions auprès des différents
partenaires  afin  d’accompagner  le  porteur  de  projets  sélectionné :  État,  Région  Nouvelle-
Aquitaine, etc.

Fait à Martillac, le 08 décembre 2022

Philippe BARRÈRE
Secrétaire de séance

Bernard FATH
Président de la Communauté de

communes de Montesquieu

#signature1# #signature2#




		2022-12-10T05:49:00+0100
	Bordeaux
	Parapheur CC Montesquieu - Secrétaire de séance


		2022-12-12T16:33:00+0100
	Bordeaux
	Parapheur President Montesquieu




